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CONVOCATION  

 

Madame, Monsieur, 

Conformément à l’article 13 de la loi 
communale modifiée du 13 décembre 
1988, le collège des bourgmestre et 
échevins invite les conseillers communaux 
à assister à la prochaine réunion du conseil 
communal qui aura lieu 

Le mercredi, 4 octobre 2023 à 14h00 
au centre culturel Schungfabrik à Tétange 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, 
l’expression de nos sentiments distingués 

Kayl, le 28 septembre 2023. 

Pour le collège des bourgmestre et 
échevins, 

s. le bourgmestre, Jean WEILER 
s. la secrétaire, Jessica ROMMES 
 
 

ORDRE DU JOUR  
 

 

En séance publique 

1. Correspondance et informations 
 

2. Politique 
1. Création commissions consultatives et nomination des membres 
2. Nomination des membres de la commission des loyers 
3. Fixation du nombre des membres de la commission scolaire  
4. Nomination des membres de la commission scolaire 
5. Fixation du nombre des membres de la commission de 
l’intégration 
6. Nomination des membres de la commission de l’intégration 

 
3. Contrats, conventions 

1. Actes de vente emprises rue de l’Industrie : 
o Rodenbour-Pickel 
o Künsch 
o Biver 
o Fiorucci-Klein 
o Tomasetti 
o Michels 

2. Convention Ministère de l’Education nationale – participation 
financière projet réorganisation campus scolaire Widdem 
3. Contrat de bail Mme Welter 
4. Contrat de fourniture d’électricité SUDenergie S.A. 
 

4. Règlements communaux 
1. Modification du règlement relatif à l’engagement des 
étudiants pour le service des régies et de l’administration de la 
Commune de Kayl 
2. Approbation de règlements temporaires de la circulation 

 
5. Finances 

1. Fixation du taux de l’impôt commercial 2024 
2. Fixation du taux de l’impôt foncier 2024  
3. Modification budgétaire – création d’un nouvel article 
4/120/222100/23011 « remplacement de l’ascenseur de l’Hôtel 
de Ville » et inscription d’un nouveau crédit 
4. Devis projet 4/120/222100/23011 « remplacement de 
l’ascenseur de l’Hôtel de Ville » 
5. Modification budgétaire – crédit supplémentaire article 
3/831/608112/99001 « électricité bâtiments » 
6. Modification budgétaire – crédit supplémentaire article 
3/532/648120/99001 « subvention pour mesures écologiques » 
 

6. Environnement 
1. Plan de gestion annuel des forêts 2024 

 
7. Points portés à l’ordre du jour par les conseillers communaux 

Points de M. Caetano  
 

En séance secrète 

 


